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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle entreprises et solidarités
Service logement

Arrêté modificatif de l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant renouvellement des membres
désignés et fixant la composition de la commission de surendettement des particuliers de la

Savoie

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de la consommation et notamment ses articles L.712-4 et R.712-2  à 12  fixant la
composition de la commission de surendettement ;

Vu la loi  n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions,
notamment le chapitre 1er du titre II relatif à la procédure des situations de surendettement ;

Vu  la  loi  n°2010-737  du  1er  juillet  2010  portant  réforme  du  crédit  à  la  consommation
notamment  le chapitre  1er du  titre  IV relatif  à la  composition et  aux compétences  de la
commission de surendettement des particuliers ;

Vu la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 43 ;

Vu le décret n° 2014-190 du 21 février 2014 relatif aux procédures de traitement des situations
de surendettement des particuliers ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018  fixant  la  composition  de  la  commission  de
surendettement de la Savoie ;

Vu l’arrêté modificatif en date du 2 septembre 2019 de l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018
portant renouvellement des membres désignés et fixant la composition de la commission de
surendettement de la Savoie ;

Vu le courrier de Monsieur le directeur général de l’UDAF Savoie du 23 juillet 2021 ;
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Vu le courrier de Monsieur le président du comité local des Banques du 17 novembre 2022 ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’Arrêté préfectoral du 18 mai 2018 est modifié comme suit : 

1-4 : Les représentants des établissements de crédit :

Titulaire :

• Mme Isabelle RAISSON HAMMEL, Responsable unité recouvrement
amiable Crédit Agricole des Savoie,

1-6 : Les intervenants dans le domaine de l’économie sociale et familiale :

Suppléante : 

• Mme  Claire  CASTEL,  cheffe  du  pôle  accompagnement  social  et
budgétaire au sein de l’UDAF de la Savoie,

ARTICLE 2 : Le reste de l’arrêté demeure inchangé.

ARTICLE  3 : Madame  la  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Savoie,  Monsieur  le
directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la  Savoie  et  Monsieur  le  directeur
départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de
la Savoie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs  de  l’État  en  Savoie  et  dont  copie  sera  transmise  aux  membres  de  la
commission.

Fait à CHAMBÉRY, le 30 novembre 2022

Le préfet,

Signé : François RAVIER
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

ARRETE n°IA2022-2 DE LEVÉE DE MISE SOUS SURVEILLANCE 
D'UNE EXPLOITATION SUSPECTE D’INFLUENZA AVIAIRE 

LE PRÉFET,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  la  Directive  2005/94/CE  du  Conseil  du  20  décembre  2005  concernant  des  mesures
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE.

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel de
diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE.

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L221-1 à L221-9, L223-1 à L 223-8,
R223-3 à R223-12,  D223-22-2 à D223-22-17 

VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des
produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre
l’influenza aviaire: maladie de Newcastle et influenza aviaire

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
lutte contre l’influenza aviaire.

VU  l’arrêté  préfectoral  du  23  août  2022 portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;
VU l’arrêté préfectoral du  24 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;
VU l’arrêté préfectoral n° IA2022-1 du 23 novembre 2022 de mise sous surveillance d’une exploitation
suspecte d’influenza aviaire ;
Considérant  les  comptes-rendus  écrits  référencés  221128-036068-01,  221128-036068-02  et  221128-
036068-03,  du  28/11/2022,  des  examens  virologiques  réalisés  par  le  Laboratoire  départemental
d’analyses de l’Ain montrant l’absence du virus de l’influenza aviaire sur des prélèvements effectués le
25/11/2022 dans la basse-cour de M. Pascal ERBA à ARITH (73340) ;

SUR proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations,

ARRETE :

 
Article  1  er   :   L’arrêté  préfectoral  n°  IA2022-1  du  23  novembre  2022  susvisé,  portant mise  sous
surveillance au regard de l’influenza aviaire de la basse-cour de M. Pascal ERBA, située 86 montée de
Lachat à ARITH (73340) est abrogé.
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Article  2     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être effectué
par la voie de l’application J TELERECOURS Citoyens K sur le site www.telerecours.fr

Article 3 :  La secrétaire générale de la Préfecture de Savoie, le directeur départemental en charge de
la protection des populations sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté.

Le 1er décembre 2022

Le PREFET
Pour le préfet,
Pour le directeur départemental,
Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73 000 CHAMBERY

Arrêté relatif à l'ouverture exceptionnelle au public du service 
de la publicité foncière et de l'enregistrement de CHAMBERY 2

Le directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

Vu  le  décret  n°71-69  du  26  janvier  1971  relatif  au  régime  d’ouverture  au  public  des  services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et
de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de
la Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2 est ouvert au public du
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00.

Article 2  : 
Le  service  de  la  publicité  foncière  et  de  l'enregistrement  de  Chambéry  2  sera  ouvert
exceptionnellement au public le vendredi 30 décembre 2022 de 14h00 à 16h00.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 5 décembre 2022

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des Finances publiques

de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73 000 CHAMBERY

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public du service 
de la publicité foncière et de l'enregistrement de CHAMBERY 2

Le directeur départemental des Finances publiques de la Savoie

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs
de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 août 2022 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des Finances publiques de la
Savoie ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Chambéry 2 sera fermé au public à titre
exceptionnel les lundi 2 et mardi 3 janvier 2023.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 5 décembre 2022

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des Finances publiques

de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION TYPE COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État, signée le
22 octobre 2019 entre l’État, le procureur de la République près le tribunal de grande instance d’Albertville et la
commune de Villarembert, conformément aux dispositions de l’art. L.512-4 du code de la sécurité intérieure ;

Entre le préfet de la Savoie, la procureure de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le maire de
Villarembert,

Il est convenu ce qui suit : 

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de  l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L.512-4 à L.512-  7   du code de la sécurité intérieure  , précise la
doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de
police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d’équipement
et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des
forces de sécurité de l’État. »

Article 1  er   :

L’article 9 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00 / Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-10-14-00008 - Avenant 1 à la convention de coordination de la police municipale et des

forces de sécurité de l�État - Commune de Villarembert 28



Article 2 : 

L’article 11 de la convention précitée est complété comme suit :

Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de Villarembert sont
dotés de leurs équipements de protection individuelle et de communication, ainsi que des véhicules de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des
jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces  décisions  concernent  des  infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  le  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces  informations  sont  transmises  dans  le  respect  de l’article  11  du  code  de  procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 17 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 19 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter du 22 octobre 2022. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des
parties. »

Article 5 :

L’article 20 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, le maire de Villarembert, la procureure de la
République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le préfet de la Savoie conviennent que sa mise en œuvre
sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration du ministère de
l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 14 octobre 2022

Signé Patrice FONTAINE,

Maire de Villarembert

Signé Anne GACHES,

Procureure de la République près le
TJ d’Albertville

Signé Alexandra CHAMOUX,

Pour le Préfet et par délégation,

La Sous-préfète, directrice de
cabinet
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Direction des Sécurités
Service interministériel de défense

et de protection civile

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément pour le comité départemental de
la Savoie de la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins (CODEP 73 FFESSM)

valable du 9 janvier 2023 au 8 janvier 2025

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code la sécurité intérieure, et notamment son article L725-1 ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours ;

Vu Arrêté  du  16  novembre  2011  modifiant  l'arrêté  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le
référentiel  national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  «
prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur" (PICF) ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité
civile  relatif  à  l'unité  d'enseignement  "pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de  formateur  en
prévention et secours civiques" (PAE FPSC) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue
dans le domaine des premiers secours ;

Vu la décision d’agrément n° PSC 1 – 0109 P 13 du 1er septembre 2020 délivrée par le ministère
de  l’Intérieur  à  la  Fédération  Française  d’Etudes  et  de  Sports  Sous-Marins  valable  du  2
septembre 2020 au 1er septembre 2023 ;
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Vu la  demande  de  renouvellement  de  l'agrément  départemental  du  5  septembre  2022
présentée par Monsieur Jean-Luc DONJON, Responsable secourisme du Codep 73 FFESSM ;

Considérant que l'organisation de ladite délégation garantit des formations conformes à la
réglementation en vigueur ;

Sur proposition de madame la sous-préfère, directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er :
Le comité départemental de la Savoie de la FFESSM est agréé pour assurer l'enseignement
aux premiers secours portant sur les formations suivantes :
Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) ;
Formation continue PSC1 ;
Gestes qui sauvent.

Article 2 :
Le présent agrément est délivré sous réserve du respect des conditions fixées par l'arrêté
susvisé du 8 juillet 1992 modifié et du déroulement effectif des sessions de formation.

L'organisme devra adresser chaque année au préfet de la Savoie :
- son bilan annuel d'activités, portant notamment sur les actions de formation continue,
- la liste annuelle d'aptitude de ses formateurs,
-  l’original  de  l’attestation  de  renouvellement  de  l’affiliation  délivrée  par  l’association
nationale.

Article 3 :
L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré en cas de non-respect d'une des
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992.

Article 4 :
La sous-préfère, directrice de cabinet et le directeur des sécurités sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

                                                                                    Chambéry, le 30 novembre 2022
 

                                                                                                            Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
     Le Directeur des Sécurités
       Signé : David PUPPATO

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-11-30-00001 - AP portant renouvellement de l'agrément pour le comité départemental de la

Savoie de la Fédération Française d'Etudes et de Sports Sous-Marins 32



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2022-11-30-00004

arrêté préfectoral Modificatif habilitation

funéraire FAURE  Saint Jean de Maurienne

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2022-11-30-00004 - arrêté préfectoral Modificatif habilitation funéraire FAURE  Saint Jean de

Maurienne 33



Sous-préfecture
de Saint-Jean-de-Maurienne

Arrêté préfectoral
modificatif portant l’habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU Code Général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU  l'arrêté  préfectoral  SCPP-PCIT  n°  66-2022  du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature  à  M.  Kevin  POVEDA,  sous-préfet  de  Saint-Jean-de-Maurienne  en  matière  de
délivrance des habilitations dans le domaine funéraire ;

VU  la  demande  complémentaire  formulée  par  la  société  par  la  société  VDN,  enseigne
Marbrerie FAURE,  le 23 novembre 2022,  pour son établissement principal situé rue Guille
Rochenoire 73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2021 portant habilitation de la société susvisée ;

Arrête

 

Article 1er : l’article 1e de l’arrêté du 14 mai 2021, portant habilitation n° 21-73-0026 dans le
domaine funéraire est modifié comme suit  :

- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- organisation d'obsèques
- fourniture de housses, cercueils, de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi
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que des urnes cinéraires
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- fourniture de personnel  et  des objets et  prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
- gestion et utilisation de chambres funéraires

Article 2 : les autres articles de l’arrêté du 14 mai 2021 restent inchangés.

Article 3 : Le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne, le maire de la
commune de  Saint-Jean-de-Maurienne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et dont une
copie sera adressée au pétitionnaire et à M. Le maire de Saint-Jean-de-Maurienne.

Saint-Jean-de-Maurienne, Le 30 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet

                                                                           Signé : Kevin POVEDA
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Sous-préfecture
de Saint-Jean-de-Maurienne

Arrêté préfectoral
modificatif portant l’habilitation dans le domaine funéraire

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU Code Général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation
dans le domaine funéraire ;

VU  l'arrêté  préfectoral  SCPP-PCIT  n°  66-2022  du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature  à  M.  Kevin  POVEDA,  sous-préfet  de  Saint-Jean-de-Maurienne  en  matière  de
délivrance des habilitations dans le domaine funéraire ;

VU  la  demande  complémentaire  formulée  par  la  société  par  la  société  VDN,  enseigne
Marbrerie FAURE,  le 23 novembre 2022, pour son établissement secondaire situé 12 rue de
la Concorde 73500 FOURNEAUX ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 mai 2021 portant habilitation de la société susvisée ;

Arrête

 

Article 1er : l’article 1e de l’arrêté du 14 mai 2021, portant habilitation n° 21-73-0027 dans le
domaine funéraire est modifié comme suit  :

- transport de corps avant mise en bière
- transport de corps après mise en bière
- organisation d'obsèques

1
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- fourniture de housses, cercueils, de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi
que des urnes cinéraires

- fourniture des corbillards et des voitures de deuil
- fourniture de personnel  et  des objets et  prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations
- gestion et utilisation de chambres funéraires

Article 2 : les autres articles de l’arrêté du 14 mai 2021 restent inchangés.

Article 3 : Le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne, le maire de la
commune de Fourneaux sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs et  dont une copie sera
adressée au pétitionnaire et à M. Le maire de Fourneaux.

Saint-Jean-de-Maurienne, Le 30 novembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet

                                                                           Signé : Kevin POVEDA
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Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
 

Direction Interrégional des 

Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 
DISP de Auvergne-Rhône-Alpes 

19 rue Crépet 

CS 70607 

69366 LYON cedex 07                                                                                                                                                                                                                                        

Téléphone : 04 87 24 95 00 

Télécopie : 04 87 24 95 01  
  
  
  
  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’État ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’État ;  
 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat 
et de ses établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels du ministère 
de la Justice ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2006 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ;  
 
Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Monsieur Paul LOUCHOUARN en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 28 juin 2021. 

 

DÉCIDE  
 
Article 1 : délégation est donnée à compter du 19 décembre 2022 et jusqu’au 23 décembre 2022 inclus, à  
Madame Catherine BESSAGUET, directrice des services pénitentiaires, affectée au centre pénitentiaire 
d’Aiton, aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans les 
tableaux ci-joint.  
 
 
                                                                                            Lyon, le 29 novembre 2022 
 

Le Directeur Interrégional des Services   
Pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes 

                                                                                             
 
                                                                                                                             
 Paul LOUCHOUARN 
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Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
 

Direction Interrégional des 

Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 
DISP de Auvergne-Rhône-Alpes 

19 rue Crépet 

CS 70607 

69366 LYON cedex 07                                                                                                                                                                                                                                        

Téléphone : 04 87 24 95 00 

Télécopie : 04 87 24 95 01    
    
  

Catégorie A 
 

Directeur 
interrégional 
et directrice 

interrégionale 
adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie A 

Divers 

X X X X   Décision portant attribution ou retrait de primes et indemnités 

X X X X X Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle 

          Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection fonctionnelle 

Congés 

X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X   Imputation au service des maladies ou accidents 

X X X X   Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 

X X X X   Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 

X X X X   Octroi ou renouvellement du congé parental 

X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X   Octroi ou renouvellement du congé de présence parentale  
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X X X X   Octroi ou renouvellement de congés non rémunérés 

X X X X   Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

Organisation de service 

X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X   Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps complet  

X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X   Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X   Décision retenue du trentième 

X X X X   Mise en disponibilité de droit  

X X X X X Notation/Évaluation 

X X X X   Octroi d'un aménagement de poste 

X X X X   Validation des services pour la retraite 
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Catégorie B et C 
 

Directeur 
interrégional 
et directrice 

interrégionale 
adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département RH 

et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Responsable 
pôle ACP et 

adjoint 
responsable 

pôle ACP 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie B. et C 

Divers 

X X X X     Octroi des primes et indemnités  

X X X X X X Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle 

            
Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection 
fonctionnelle 

X X X X X X Notation/évaluation 

Congés 

X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle et réintégration 
dans la même résidence administrative  

X X X X X X Octroi d'un congé de formation syndicale 

X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X     Congé maladie des stagiaires  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi traitement  

X X X X     Imputation au service des maladies ou accident 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés liés à un accident imputable au service ou a 
une maladie  

X X X X     
Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la même résidence 
administrative  

X X X X     Octroi du congé de paternité  

X X X X     
Octroi ou renouvellement de présence parentale, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative 
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X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés ordinaire de 
maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée  

X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

Organisation  de service 

X X X X     Admission à la retraite 

X X X X     Attribution d'un capital décès 

X X X X     
Arrêté accordant le bénéfice des prestations de l'assurance maladie et de 
l'assurance d'invalidité  

X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X     
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à 
temps complet  

X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X     Retenue de trentième 

X X X X     
Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissant. 

X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité 

X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X     
Réintégration dans la même résidence administrative, après congés de longue 
maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X     Validation des services pour la retraite 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

84_DISP_Direction interrégionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2022-11-29-00002 - Délégation de signature

renfort DSP placé - Centre pénitentiaire d'Aiton - du 19 au 23 décembre 2022 56



 
  
    
 5 

Personnel de surveillance 
 

Directeur 
interrégional et 

directrice 
interrégionale 

adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Responsable pôle 
ACP et adjoint 

responsable pôle 
ACP 

Décisions individuelles et administration personnels de surveillance 

Divers  

X X X X     Octroi et fin des primes et indemnités 

X X X X     
Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle, signature des 
conventions et DI 

Congés 

X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle et 
réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de grave maladie 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X     Octroi de congé de mobilité et réemploi  

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein 
traitement 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi 
traitement  

X X X X     Imputation au service des maladies ou accident + renouvellement des AT 

X X X X     
Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la même 
résidence administrative  

X X X X     Octroi du congé de paternité  

X X X X     
Octroi du congé de présence parentale, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative 

X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés 
ordinaire de maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée  
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X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X     Octroi des congés de représentation 

X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

Organisation de service 

X X X X     Octroi de disponibilité et prolongation 

X X X X     
Octroi au bénéfice du temps partiel, renouvellement et réintégration à plein 
temps  

X X X X     Octroi à la disponibilité et prolongation 

X X X X     Admission à la retraite 

X X X X     Attribution d'un capital décès 

X X X X     
Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes ou salissant. 

X X X X     
Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs 
d'avances et aux régisseurs de recettes. 

X X X X     Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X     Attribution des indemnités d'éloignement 

X X X X     
Attribution de la prime spécifique d'installation et de l'indemnité particulière 
de sujétion ou d'installation.  

X X X X     
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou 
réintégration à temps complet  

X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X     Discipline : sanctions pour l'avertissement et le blâme  

X X X X     
Réintégration dans la même résidence administrative, après congés de 
longue maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X X   Proposition de titularisation 

X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité  

X X X X X   Octroi d'aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X     Validation des services pour la retraite 

x x x x     retenue de trentième 
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Non titulaires et Vacataires 
 

Directeur 
interrégional 
et directrice 

interrégionale 
adjointe 

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs d'établissements, 
directrices et directeurs de SPIP, 
adjointes et adjoints, attachées et 

attachés, cheffes et chefs de 
départements et adjointes et 

adjoints aux cheffes et chefs de 
département 

Décisions administratives individuelles agents non titulaires et vacataires 

Congés 

X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X   Attribution des congés pour formation professionnelle 

X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X   Octroi de congés pour grave maladie  

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X   
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement et congé sans 
traitement 

X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X   Accès au congé parental, prolongation et réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X   Accès au congé de présence parentale 

X X X X   Octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles 

Organisation de service 

X X X X   Agrément des aumôniers et auxiliaires d'aumônerie et retrait d'agrément 

X X X X   Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissant. 

X X X X   
Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes. 

X X X X   Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X   
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps 
complet sur origine 
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X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X   Décision accordant ou refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle  

X X X X   Habilitation et retrait d'habilitation des personnels privés 

X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cas d'invalidité  

Gestion de la carrière 

X X X X X Acceptation de démission  

X X X X   Conclusion ou renouvellement du contrat et engagement écrit de recrutement  

X X X X   Décision retenue de trentième 

X X X X X Évaluation  

X X X X   Fin de contrat ou d'agrément  

X X X X   Licenciement 

X X X X   
Licenciement des agents en état d'incapacité de travail permanente ou définitivement inaptes à 
exercer leurs fonctions 
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